
Réunion du conseil d’administration de SIC 
30 novembre – 1ier décembre 2004 

Ottawa, Ontario 
 
Résumé des principales décisions 
 
1) International 
 
Candidature de Repentigny pour l’accueil du championnat mondial universitaire de volleyball de 
plage 
 
Le comité, qui a rendu visite pour une deuxième fois, recommande au conseil d’administration de 
ne pas soutenir la candidature de Repentigny pour l’accueil du championnat mondial universitaire 
de volleyball de plage de 2008. 
 
11-04-02 Hoffman/St-Denis      Adoptée 
 
Que la candidature de Repentigny pour l’accueil du championnat mondial universitaire de 
volleyball de plage ne soit pas recommandée à la FISU. 
 
2) Marketing/télévision 
 
Le conseil donne le mandat au comité de marketing de proposer un modèle de télédiffusion avec 
ses caractéristiques financières de coûts et de revenus et des ressources qui permettrait d’atteindre 
les objectifs suivants : 
 
• Télédiffusion de quatre à six championnats de SIC (hockey, femmes et hommes; basketball, 

femmes et hommes, volleyball hommes et femmes et football 
• Télédiffusion de rencontres hebdomadaires durant le calendrier régulier – par exemple, 

vendredi soir ou samedi après-midi 
• Émission ou portion d’émission hebdomadaire sur les faits saillants des équipes de SIC 
• Coordination avec le programme Rush de SUO et de RDS et la FQSÉ 
• Couverture au mois de février de matchs menant aux championnats 
 
La proposition du comité devra démontrer comment le programme de télédiffusion s’articulera 
avec les autres activités de promotion et de représentation, avec le plan de communication de SIC 
et avec la vision et les valeurs de SIC. L’avant-projet devra être présenté au conseil pour sa 
réunion du mois d’avril pour ensuite être proposé aux membres à  l’AGA du mois de juin 2005. 
 
3) Finances 
 
11-04-03 Mullaly/Hoffman      Adoptée 
 
Que l’on approuve les états financiers vérifiés de l’exercice 2003-2004 et que ceux-ci soient 
recommandés aux membres pour approbation à l’AGA de juin 2005. 
 
11-04—04 Mullalay/Sheahan      Adoptée 
 
Que l’on retienne les services de la firme Ouseley, Hanvey, Clipsham, Deep, LLP pour la 
vérification comptable des états financiers de 2005-2006. 



11-04-05 Murray/White      Adoptée 
 
Que la cotisation aux associations d’entraîneurs soient obligatoire à compter du mois de 
juillet 2005. 
 
4) Contrôle de dopage 
 
11-04-09 Murray/White      Adoptée 
 
Que le conseil se donne le droit d’imposer des sanctions supplémentaires lors d’infractions 
de dopage. 
 
Le conseil donne le mandat au comité sur le contrôle de dopage de lui proposer la façon et les 
mesures qui permettront d’imposer des sanctions supplémentaires suite à des infractions de 
dopage. Cette politique sera ensuite recommandée aux membres à l’AGA de juin 2005. 
 
5) Révision de la programmation sportive 
 
Le comité sur la révision de la programmation sportive a déposé son rapport au conseil 
d’administration. Après un long examen des données et du processus de validation, le conseil 
considère que l’on peut aller de l’avant avec les discussions et les décisions à ce sujet. Le CA a 
retenu une orientation à privilégier et il a demandé à la directrice générale de compléter certains 
éléments et de préparer un état de question pour discussion au CA du 20 décembre (conférence 
téléphonique.) 
 
6) Hockey sur gazon 
 
11-04-10 St-Denis/Hoffman     Adoptée 
 
Que le championnat de hockey sur gazon de 2005 regroupe quatre équipes : l’Équipe 
hôtesse (UBC), une équipe de Canada-Ouest, une équipe de SUO et une autre équipe à être 
déterminée. L’Association des entraîneurs recommandera au comité des sports, avant le 1ier 
juin 2005, la façon de procéder pour choisir la quatrième équipe.  
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